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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

Avenant au contrat Enfance- Jeunesse 2011-2014 
 
 
Françoise PRUNIER rapporte : 

Par délibération du 16 décembre 2011, le Conseil Municipal a autorisé la signature du Contrat 
Enfance Jeunesse (CEJ) entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Hérault pour 
la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2014. Cette politique partenariale ininterrompue 
depuis 1986 entre la CAF et la Ville a permis d’accompagner le développement de l’accueil des 
enfants à Montpellier et témoigne de la priorité municipale en matière de Petite Enfance.  

 
� Pour le Volet Enfance 

 
Le Contrat Enfance Jeunesse prévoyait la création de 211 places dans les établissements 
municipaux, 84 places associatives et 9 réservations de berceaux. 

 
Pour l’accueil municipal, un ajustement limité des places proposées initialement au C.E.J. est 
nécessaire pour tenir compte de l’évolution de la demande et des possibilités d’accueil. Ainsi, le 
projet d’extension de capacité de la crèche « la Galineta » est majoré d’une place et l’agrément de la 
crèche « Cambon » est réduit de trois places. 
 
Pour l’accueil proposé par les gestionnaires associatifs, de nouvelles places, non prévues au CEJ, 
vont être créées d’ici l’échéance du contrat. Ces projets, qui permettent de développer l’offre 
d’accueil sur le territoire Montpelliérain ont été retenus par la Ville et la CAF. Le financement 
municipal se fait sous la forme de prestation de service d’un montant de 1,70 € par heure facturée. 
Dans l’objectif de pouvoir les accompagner financièrement, ils doivent faire l’objet d’un avenant au 
Contrat Enfance Jeunesse. 
 
Il s’agit : 

 
 
1) Du multi accueil « Les Enfantines » 
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Cette nouvelle structure associative, gérée par l’Association Languedocienne Pour la Jeunesse, 
occupe les locaux d’une surface de 180 m2, construits et mis à disposition par la Ville, dans le 
quartier Pompignane. Cet établissement initialement prévu pour 10 places offrira 15 places soit 
5 places supplémentaires dans le cadre de cet avenant.  

 
2) Extension du multi accueil « Les Lutins » 

L’Association Culturelle Sociale du Polygone gère cet établissement de 45 places, situé dans 
le quartier du Millénaire. Il est acté au titre de cet avenant l’agrément de 12 places 
supplémentaires ouvertes depuis le 1er mars 2013.  
 

3) Extension de la crèche associative « Les Bambins du Lez » 
L’association « les Bambins du Lez » souhaite augmenter la capacité d’accueil de la crèche 
actuelle qui passera ainsi de 32 à 40 places. La Ville et la CAF actent cette création de 8 places 
supplémentaires au titre de cet avenant. 
 

 
4) Extension de la crèche associative « L’Arbre à chouette » 

L’association Présence Verte Services a augmenté la capacité d’accueil de sa crèche « l’Arbre 
à Chouette » de 4 places supplémentaires en mai 2013. Parallèlement, la crèche propose 
d’ouvrir 7 places supplémentaires aux familles montpelliéraines à partir du 1er janvier 2014. 
Avec cet avenant, la Ville et la CAF financeront 11 places sur les 29 que compte cet 
établissement. 
 

Pour l’accueil proposé par les crèches d’entreprises, il est enregistré à l’avenant CEJ, la désignation de 
FCP Crèche en tant que gestionnaire de la crèche l’Etoile Filante, en remplacement du précédent titulaire 
du lot 3, suite au renouvellement du marché de réservation de berceaux acté au conseil municipal du 22 
juillet 2013 . 
 
 
� Pour le Volet Jeunesse 

 
La Ville de Montpellier a adopté le Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014, avec pour principal 
objectif de développer les places en ALSH par le soutien aux projets associatifs. Ce contrat 
prévoyait la création de 210 places en maternelle et 176 places en élémentaire. 

 
Depuis la signature du Contrat Enfance Jeunesse, de nouveaux projets ont été initiés qui 
correspondent directement à cet objectif et qui ont vocation à s’inscrire dans le cadre du partenariat 
financier conclu entre la Ville et la CAF. 

 
C’est pourquoi, il est proposé de signer un avenant au CEJ pour y intégrer les projets suivants :  

 
1) Création de 10 places d’accueil au sein de l’ALSH géré par l’association « les Enfants 

d’Hélène »  
Cet ALSH, situé au sein du groupe scolaire ARMSTRONG/BON bénéficie, compte tenu de 
son projet d’accueil à destination des enfants porteurs de handicap, d’une prestation spécifique 
de 6 € par journée. 

 
2) Création d’un ALSH de 24 places élémentaires et de 24 places maternelles géré par 

l’association UFOLEP  
Ce nouveau ALSH se situe au sein du groupe scolaire BEETHOVEN. 

 
Au titre de l’avenant du CEJ, les associations de loisirs associatives bénéficient d’un financement à 
hauteur de  3,05 € par journée enfant pour les maternelles, de 2,29 € par journée enfant pour les 
élémentaires et de 3,81 € par journée enfant à l’extérieur (mini camps). Par exception, le montant est 
porté à 6 € par journée enfant pour les projets spécifiques et expérimentaux.  



 
L’intégration au Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014 de ces nouvelles actions, sous la forme d’un 
avenant, permet à la Ville de soutenir financièrement ces structures par le versement d’une 
prestation de service.  
Cet avenant prévoit également, comme pour le CEJ,une participation financière de la CAF à hauteur 
de 55% du financement municipal avec un plafonnement des dépenses pour l’ensemble de ces 
actions. 

 
 
 
 
 

Après examen, il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- d’accepter le principe de la signature d’un avenant au Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014, 
avec la participation financière de la CAF telle que citée ci dessus ; 

- d’approuver les termes des conventions de partenariat qui prévoient les modalités de 
financement de ces actions; 

- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 
 


